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L’été est de retour et offre une vie plus légère et plus sociable.

Quel plaisir de voir Agon-Coutainville s’animer, ce vent d’optimisme qui souffle sur notre commune redonne 
confiance en l’avenir !
Tout au long de ces derniers mois, le service culturel s’est attaché, à préparer une programmation riche et foison-
nante pour lancer sa 1ère Edition « Coutainville en fête ».
Une seule idée en tête, vous retrouver sur les manifestations estivales, expositions, feux d’artifice, concerts et 
autres animations.

Bien entendu, l’ensemble de ces programmes conviviaux et festifs ne doivent pas nous conduire à un relâchement 
total. Les recommandations des autorités de santé resteront une priorité dans l’organisation de ces manifestations 
afin d’assurer une cohabitation sans nuage, car le bien vivre ensemble s’appuie sur les règles en vigueur dans l’es-
pace public et sur les comportements individuels. 

C’est notamment dans ce cadre que la municipalité développe différentes actions de sensibilisation pour veiller au 
respect des lieux publics. Cet été, les habitants et estivants pourront tester une nouveauté : le compacteur à déchets 
ménagers.

L’harmonie passe aussi par le respect et l’inclusion de tous, améliorer l’accès à la plage avec l’arrivée de plusieurs 
tiralos était nécessaire.

À toutes et à tous un très bel été à Agon-Coutainville « Naturellement ».

Le petit mot



3, 2, 1... !  Le compte à rebours est fini et les nombreux événements 
de l’été de la première édition de Coutainville en fête ont démarré. 
Du 12 Juillet au 20 Août ont lieu diverses animations gratuites 
pour petits et grands : spectacles, concerts, stages de cirque et hip-
hop, jeux... 
L’été sera exceptionnel à Agon-Coutainville !

Tous les Lundis les estivants seront accueillis place de Gaulle avec 
une présentation de la programmation de la semaine à venir.

Un agenda des manifestations vous permet de connaître en détail 
les événements proposés. Il est disponible à l’office de tourisme 
et dans vos commerces. Les informations sont aussi communi-
quées sur les panneaux lumineux.

Coutainville en fête

Circulation place de Gaulle

routes barrées lors d’animations

Attention, dans le cadre de Coutainville en fête la circulation place de Gaulle sera modifiée, et 
adaptée en fonction des animations qui s’y dérouleront ainsi que de la fréquentation, afin d’assu-
rer la sécurité de tous. Du 9 Juillet au 24 Août, il ne sera pas possible de faire le tour de la place 
en voiture, mais seulement de circuler dans les rues Amiraux Mecquet, Amiraux Jehenne, Siméon 
Luce et Leverrier.
Sur les temps forts, ces rues seront fermées à la circulation.



Feux d’artifice
Après celui du 13 Juillet, venez admirer le deuxième feu d’artifice d’été qui illuminera le ciel 
d’Agon-Coutainville de mille éclats. Rendez-vous le 14 Août à 22h30 à la Cale du Passous.

La Mairie d’Agon-Coutainville a l’honneur d’accueillir tout l’été l’exposition de la talentueuse Aude 
ASSELIN. Ses photographies seront affichées le long du promenoir, à côté de l’office de tourisme, 
sur le mur de l’espace culturel, ainsi qu’au Passous.

Exposition : Aude ASSELIN

Grâce à l’installation d’un bassin d’apprentissage au centre nautique, vos enfants auront l’occa-
sion de renforcer leur habilité en natation et deviendront aussi à l’aise qu’un poisson dans l’eau. 
Les leçons sont proposées tout l’été à partir de 6 ans.

Tarifs : 70 euros pour 5 séances en groupe de 4 à 10 enfants.
  100 euros pour 5 séances en groupe de moins de 4 enfants.

Le C.C.A.S. prévoit une aide pour les familles de la Commune à hauteur de 50% ou 25% selon la 
tranche. Pour plus de renseignements, s’adresser en Mairie.

Bassin d’apprentissage

Tiralos
La Mairie d’Agon-Coutainville a investi dans plusieurs tiralos 
afin de rendre la plage et la mer accessibles à toutes les personnes 
à mobilité réduite. Amphibie, le tiralo roule sur le sable et flotte 
dans l’eau. Les quatre modèles sont disponibles aux postes de se-
cours.



Réalisation : Commission Culture, Animation et Communication

Mairie d’Agon-Coutainville
2 avenue Louis Périer

50230 Agon-Coutainville
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Les déchets de jardinage ne sont pas récupérés s’ils sont entreposés dans des sacs plastiques, 
ils doivent être impérativement mis dans des poubelles ou bacs roulants avec couvercle (pas 
plus de 10 contenants et inférieur à 30kg). Ils sont ramassés tous les mardis pendant la saison 
estivale. En cas de besoin, la Mairie propose la location de benne (uniquement pour les déchets de 
jardinage) au tarif de 50€/jour.

Gérer ses déchets
Les poubelles doivent être sortie seulement à partir de 19h, la veille du ramassage, et doivent 
être déposées dans des sacs transparents à l’intérieur des poubelles. Les sacs noirs sont inter-
dits. Les ordures ménagères sont ramassées tous les lundis, mercredis et vendredis en Juillet 
et Août.

Nouveau : un compacteur
Installé depuis le 5 Juillet sur le boulevard Louis Lebel Jehenne, face au parking du U Express, le 
compacteur sert à récupérer vos déchets ménagers en dehors des jours de ramassage.
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8h30 à 12h
au Passous, 

place du Maréchal Leclerc

Samedi
8h30 à 12h

à Coutainville, 
à côté de l’office de tourisme

Vendredi
15h30 à 19h

à droite de 
la mairie en travaux

Distributions des sacs poubellesentre le 1er Juillet et 31 Août

Afin d’améliorer la gestion des déchets, il est es-
sentiel de les trier. N’oubliez pas d’apporter le 
verre ainsi que les bouteilles en plastique, les 
boîtes métalliques et petits cartons d’emballages 
dans les divers points d’apport volontaire : 
U Express, Cité Saint-Evroult, campings mu-
nicipaux, avenue du Golf, parking du Passous, 
groupe scolaire, parking de l’École de Voile.

Les déchets ne pouvant pas être traités par la 
benne de ramassage des ordures ménagères, à 
savoir les encombrants, les métaux, le bois, 
les gravats, produits toxiques et autres... sont 
à déposer uniquement à la déchetterie de Gra-
tot. Il est interdit de les abandonner aux points 
d’apport volontaire.

La déchetterie Les points d’apport volontaire


